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Consultation lot 2

RELEASE 6 - MARS
DDC Harvest & ESG (Desktop et App)

• Refonte du parcours DDC ( Profil de risque, 
questions ESG, SRI…)

• Mono & Multisupports

R21 - JUIN R22 - SEPTEMBRE R23 - NOVEMBRER20 - MARS

Transverse
•  Pilotage parcours MCO et évolutions

Evolution parcours Arbitrage (Desktop et App)
Prise en compte des impacts nouveau DDC

• Désactivation du parcours désinvestir et 
réinvestir ​

• Nouveau parcours d’arbitrage cible

GP Lot 1 : consultation & Versements (Desktop 
et App)

• Offre gestion pilotée intégrée aux 
parcours consultation

• Reversement sur GP détenue 
• Contrats d’épargne multisupports (hors PER)

 
Activation en janvier

Relance des leads (Agents & CAP)

• Alimentation d’ECLA pour le périmètre 
selfcare et PFS



15/06/2026

MEP de juin



Fonctionnalités MEP de juin

✓ Nouveau parcours de conseil (Desktop et App) : 

• Refonte du parcours DDC (Profil de risque, questions ESG, SRI…)

• Périmètre : contrats mono, multisupports et PER

✓ Nouveau parcours Arbitrage (Desktop et App). Prise en 
compte des impacts nouveau parcours de conseil :

• Désactivation du parcours désinvestir et réinvestir ​

• Nouveau parcours d’arbitrage cible

• Périmètre : contrats multisupports et PER

Un parcours structuré, complet et moderne.

Bénéficier d’un conseil personnalisé. 

Un accompagnement pour composer une allocation cohérente avec son 

profil d’investisseur.

  

MEP  juin 2026
Quels bénéfices pour mon client ? 

Un parcours plus fluide, plus simple, et plus rapide.

Si le client accepte son conseil, il n’a plus besoin de sélectionner les supports 

qu’il souhaite désinvestir puis réinvestir.  

  

En raison d’anomalies identifiées lors de la phase de recette, la mise en production de certaines fonctionnalités est 

reportée au 24 juin -> Toutes les précisions dans le slide suivant.

Arrêt du paiement CB le 20 juin sur l’ensemble des contrats épargne monosupport et multisupports, et sur les contrats PER.



Livraison le 22 juin :

Nouveau parcours de conseil

• Le nouveau parcours de conseil est déployé sur les parcours de versement ponctuel (VP) et versement automatique (VA), uniquement sur les 

contrats épargne monosupport et multisupports. 

Parcours arbitrage

• L’ancien parcours « désinvestissement/réinvestissement » est décommissionné.

A retenir ! 

Livraison reportée le 24 juin :

Nouveau parcours de conseil 

• Le nouveau parcours de conseil est livré sur les contrats retraite PER. 

Il est intégré aux parcours de VP/ VA. 

Parcours arbitrage cible

• Le nouveau parcours « arbitrage cible »  est livré avec le nouveau 

parcours de conseil sur les contrats épargne multisupports et PER.

En raison d’anomalies identifiées lors de la phase de recette, la mise en production de certaines fonctionnalités est reportée au 24 juin.

Du 20 au 24 juin

• Parcours VP et VA indisponibles pour les 

contrats PER. 

• Parcours d’arbitrage indisponible sur les 

contrats épargne multisupports et PER. 

-> Une bannière sera publiée sur la page de 

consultation du contrat afin d’informer les clients 

des perturbations.



• Le DDC (Devoir De Conseil) actuel en ligne sur le selfcare, est 

un DDC Covéa. Il n’est plus conforme.

• Les projets réglementaires LCB-FT et Industrie verte, nous 

imposent de revoir ce DDC. 

• Le choix de Covéa s’est porté sur notre partenaire Harvest. Les 

écrans ont été conçu afin d’être conforme aux exigences de la 

charte selfcare MMA.

• Le nouveau parcours de conseil est le même en agence et en 

selfcare, avec des adaptations liées à l’autonomie de 

l’utilisateur.

• Il est déployé sur les contrats épargne monosupport, 

multisupports et retraite PER. Sur desktop et sur l’application. 

Nouveau parcours de conseil

Le DDC (Devoir de Conseil) est baptisé Parcours de conseil. 
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• Acte strictement inférieur à 2 500 € → Pas de déclenchement du parcours de conseil

-> Versement de 2000 € = montant acte < 2500 € → Pas de déclenchement du parcours de conseil

• Acte supérieur ou égal à 2 500 € et strictement inférieur à 30 000 €

Si encours inférieur ou égal à 100 000 € et si montant acte supérieur ou égal à 20 % de l’encours → Déclenchement du parcours de conseil

 -> Versement libre 20 000 € et encours 50 000 €. Montant acte = 40 % encours → Déclenchement du parcours de conseil

 -> Versement libre 3 000 € et encours 50 000 €. Montant acte = 6 % encours → Pas de déclenchement du parcours de conseil

 Si encours strictement supérieur à 100 000 € → Pas de déclenchement du parcours de conseil

 -> Versement libre 3 000 € et encours 100 000 €. Encours = 100 000 € → Pas de déclenchement du parcours de conseil

• Acte supérieur ou égal à 30 000 euros

 Si encours strictement inférieur 100 000 € → Déclenchement  du parcours de conseil

 -> Versement libre 40 000€ et encours 90 000 € → Déclenchement  du parcours de conseil

 Si encours supérieur ou égal à 100 000 € et si montant acte supérieur ou égal à 25 % encours → Déclenchement  du parcours de conseil 

 –> Versement libre 40 000 € et encours 120 000 €. Montant acte = 33 % encours → Déclenchement  du parcours de conseil

 -> Versement libre 40 000 € et encours 200 000 €. Montant acte = 20 % encours → Pas de déclenchement  du parcours de conseil

Elles s’appliquent selon un double critère : de montant d’opération + d’encours au contrat.  

Nouvelles règles déclenchement pour un versement ponctuel.

Toutes ces règles sont 

disponibles dans la 

cartographie sur 

https://tousinfluenceursvie.f

r/mma/boite-a-outils/ 

https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/


• Reprise du DDC précédent.

Les réponses du client recueillies tout au long du parcours de conseil sont 

enregistrées. En cas de réalisation d’un nouvel acte, les questions sont 

automatiquement pré-renseignées à partir des réponses du premier parcours 

de conseil réalisé.

• Versement sur un PER.

PER 100% GPH : Le conseil accepté ou refusé n’impacte pas le versement sur 

la GPH. Il n’y a pas de contrôle sur cette formule.  

PER mixte :  Il n’est pas possible de verser en partie sur la GPH et en partie sur 

les supports libres. Le versement est réalisé soit sur la GPH soit sur les 

supports libres. 

15/06/2026

• Apprécier le niveau de risque accepté par le client.

Les questions s’appuient sur des situations de la vie quotidienne.  

• Déterminer le profil ESG (Environnement, Social et de 

Gouvernance) du client.

Intégration d’une question pour recueillir l’appétence du client en matière 

environnementale, sociétal et de gouvernance. (Industrie Verte).

• Conseiller au client une plage d’investissement SRI.

Le SRI est un indicateur de risque attribué à chaque produit de placement 

financier (représenté par l’échelle de risque des UC).

A l’issue de son parcours de conseil, une plage d’investissement SRI est 

conseillée au client pour la réalisation de son acte.  Si le client accepte son 

conseil, la répartition de son versement sur les supports devra correspondre au 

niveau de risque moyen conseillé. 

Autres nouveautés

• Consultation contrat 

Intégration du SRI moyen et du profil du dernier parcours de 

conseil réalisé.

• Proposer au client de réaliser un arbitrage de son encours.

A la suite de son acte de gestion, la répartition de l’encours du contrat est 

comparée au conseil (répartition €uro/UC, SRI, profil ESG) délivré au client. Le 

client, peut arbitrer son encours. 



Story Map du parcours de conseil
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Du 22 au 24 juin :

• Le nouveau parcours de conseil n’est pas livré sur les contrats PER.

• Les parcours de VU / VA sont indisponibles pour les contrats PER.



La parcours de conseil en vidéo pour un versement unitaire 

Cliquer sur ici pour lancer la vidéo

Cliquer sur ici pour lancer la vidéo

https://www.youtube.com/watch?v=x5XOyeH_Clk&list=PLRwA_b6MBHv1CSHKC_aDSk7j3PDnImtyN&index=21
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Pas de blocage client

Le client n’a pas l’obligation de répondre à toutes les 

questions du parcours de conseil. 

Dans ce cas, il est informé que nous ne sommes pas en 

mesure de lui donner un conseil sur son profil 

investisseur. 

Le client effectue un versement libre. 

?



Pas de blocage client

Le non-respect du profil ESG n’est pas bloquant. 

Le client accepte le profil ESG qui correspond à la 

répartition de son épargne et poursuit son acte. 



Arbitrage cible

L’intégration du nouveau parcours de conseil dans le parcours d’arbitrage donne lieu à la création d’un nouveau parcours 

appelé arbitrage cible.

• Qu’est-ce que l’arbitrage cible?

o Le client choisit la répartition future de son épargne sans passer par des étapes de désinvestissement et 

réinvestissement

o Lors du choix de sa répartition future, le client renseigne les pourcentages de son épargne sur chaque support 

(détenus ou non).

Le parcours d’arbitrage cible s’applique désormais, que le conseil soit accepté ou refusé. 

Le mode d’arbitrage « désinvestir / investir » n’est plus disponible.

Le parcours est déployé sur les contrats épargne multisupports et PER. Il est disponible sur desktop et app.

Du 22 au 24 juin.
Parcours d’arbitrage indisponible sur les contrats épargne multisupports et PER.



Story Map – Arbitrage Cible 



Arbitrage cible – Présentation des étapes

Nouvel écran pour informer le client 

des étapes à suivre pour réaliser son 

acte d’arbitrage. 

Intégration du montant maximum 

que le client peut arbitrer.



Arbitrage cible – Questions LCBFT

Nouvelles questions LCBFT



Arbitrage cible – Répartition suite acceptation conseil

Etape 1 : répartition en euros.

Dans le screen ci-dessous, 

si le client renseigne une répartition en dehors des 70 et 90 %, un message l’informe 

que sa répartition est différente de son conseil. Il doit renseigner la bonne répartition 

pour continuer.  

Le champs « Répartition future » est prérempli selon la répartition investissement 

conseillée. Le client peut modifier sa répartition dans la limite de celle conseillée. 



Arbitrage cible – Répartition suite acceptation conseil

Le champs « Répartition future » n’est pas prérempli. Le client renseigne sa 

répartition souhaitée. Celle-ci doit respecter le niveau de risque conseillé. 

Etape 2 : répartition sur les UC.

Lorsque le niveau de risque de la répartition diffère de celui recommandé, le client 

est alerté. Pour poursuivre son opération, le client doit ajuster la répartition de 

son épargne afin de respecter le niveau de risque recommandé.



Arbitrage cible – Profil ESG

Le non-respect du profil ESG n’est pas 

bloquant. 

Le client accepte le profil ESG qui 

correspond à la répartition de son 

épargne et poursuit son acte. 



Arbitrage cible – Répartition suite refus conseil

La « Répartition future » est préremplie 

avec les informations de la répartition 

actuelle afin de simplifier la saisie.

Le client peut modifier sa répartition 

future librement.



Arbitrage cible - Répartition 

Le client est informé 

lorsque sa répartition 

n’atteint pas le total à 

arbitrer. 

Le client est alerté lorsqu’il 

répartit sur des supports 

bloqués au réinvestissement. 

Rappel : 

Pas de réinvestissement 

possible sur les SAF et Covéa 

Sécurité G



Arbitrage cible – Synthèse

La synthèse de l’arbitrage présente :

• Le déroulement de l’acte

• Le conseil accepté (répartition et niveau de risque 

conseillés, profil ESG)

• Ou le conseil refusé

• Le détail de la nouvelle répartition 



Arbitrage cible – PER avec une Gestion à Horizon

Le PER détenant une Gestion à 

Horizon (100% GH ou mixte) est 

inéligible à l’acte d’arbitrage en 

selfcare. 

Seul l’arbitrage sur les PER en gestion libre est possible.

Le compartiment de votre PER 
possède une Gestion à Horizon, 
vous ne pouvez pas réaliser votre 
arbitrage en ligne. Pour poursuivre, 
veuillez contacter votre conseiller.



Arbitrage cible – Vue mobile



15/06/2026

Les chiffres clés



Les chiffres clés



La consultation contrat à fin avril 2026

Consultations uniques : nombre de clients uniques ayant réalisé une consultation.

Consultations cumulées : total des consultations.

des clients épargne et retraite se 

sont connectés à leur contrat vie.
15 %11 %

Avril 

2025

Avril 

2026
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Tous les parcours

 en vidéo 
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Pour un accès rapide, ne pas hésiter à la 

mettre dans vos favoris !

La chaine Selfcare Vie - MMA

Votre contact Change Selfcare : 

marie-valentine.masquelier@gmf.fr  

copier coller l’URL sur Chrome

https://youtube.com/playlist?list=PLRwA

_b6MBHv1CSHKC_aDSk7j3PDnImtyN 

mailto:marie-valentine.masquelier@gmf.fr
mailto:marie-valentine.masquelier@gmf.fr
mailto:marie-valentine.masquelier@gmf.fr
https://youtube.com/playlist?list=PLRwA_b6MBHv1CSHKC_aDSk7j3PDnImtyN
https://youtube.com/playlist?list=PLRwA_b6MBHv1CSHKC_aDSk7j3PDnImtyN
https://www.youtube.com/watch?v=x5XOyeH_Clk&list=PLRwA_b6MBHv1CSHKC_aDSk7j3PDnImtyN&index=20&t=3s


Les outils à votre disposition

Chaîne Selfcare Vie et mini site, adoptez le bon réflexe en intégrant leurs urls dans vos favoris !

Mini-site Tous Influenceurs 

Page Top Influenceurs

L’actualité du selfcare vie, la boîte à outils, les 

chiffres clés, les bonnes pratiques. Site non 

accessible aux clients.

https://tousinfluenceursvie.fr/mma/ MMA

Version digitale -> CRC   

Version print -> CF

Flyer promotion selfcare

Comment diffuser le flyer ? 

https://tousinfluenceursvi

e.fr/mma/boite-a-outils/ 

Cartographie des actes

https://tousinfluenceursvie.fr/mma/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/
https://tousinfluenceursvie.fr/mma/boite-a-outils/


Les outils à votre disposition
Vidéos pas à pas client

Guideline News Letter

Votre contact Change Selfcare : 

marie-valentine.masquelier@gmf.fr  

Pour accompagner les clients dans la 

réalisation d’un versement ou d’un arbitrage

Comment traiter la demande de mon client ? 

Tous les avantages du Seflcare à valoriser.

Diffusée en amont de chaque MEP. 

RDV Top MEP

4 RDV dans l’année en amont de chaque MEP pour être 

informé et s’approprier les nouveautés livrées sur les 

parcours vie. 

La lecture seule permet d'accéder aux contrats 

monosupport et multisupports de votre client en mode 

liseuse. La lecture seule ne permet pas la saisie pour 

compte ni l'enregistrement d'opération pour le client. Le 

Mod Op est disponible dans la boîte à outils sur 

https://tousinfluenceursvie.fr/ 

La lecture seule 

La météo des 

anomalies. 
votre outil pour encore mieux 

accompagner vos clients. 

Grâce à ce bulletin 

périodique, vous avez une 

vision globale des anomalies 

en cours sur les parcours vie. 

Diffusion mensuelle par mail

Dépublication des vidéos. 

Suite à la mise en ligne du nouveau parcours de conseil, 

les vidéos ne sont plus conformes. 

mailto:marie-valentine.masquelier@gmf.fr
mailto:marie-valentine.masquelier@gmf.fr
mailto:marie-valentine.masquelier@gmf.fr
https://tousinfluenceursvie.fr/
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Annexe

Screens parcours de 

conseil



Questions LCB-FT



Connaissance épargne



Profil de risque



Profil ESG



Conseil



Répartition suite acceptation conseil



Arbitrage sur encours



Parcour de conseil - Vue mobile
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Historique des fonctionnalités mises en production

Contenu exclusivement à usage interne - Ne pas diffuser aux clients

* A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité

Revue de la page de consultation

Versement Ponctuel 

✓ Monosupport / Multisupport

✓ Maximum 10 000€ par versement et 

maximum 15 000€ sur 1 an glissant 

(versements en ligne et hors ligne 

comptabilisés) 

✓ Répartition des supports en euros et en 

unité de compte libre ou proportionnelle à 

l'épargne présente au contrat 

✓ Ajout UC (conditionné par la saisie d’un 

code d’authentification (OTP) envoyé par 

SMS)

✓ Paiement RIB connu + Mandat SEPA + 1er 

versement réalisé en agence

✓ Frais de versement fixes à 2% 

Mise en place du Versement Automatique

✓ Monosupport / Multisupport

✓ Maximum 10 000€ sur 1 an glissant 

✓ Répartition des supports en euros et en 

unité de compte libre ou proportionnelle à 

l'épargne présente au contrat 

✓ Ajout UC  (conditionné par la saisie d’un 

code d’authentification envoyé par SMS)

✓ Paiement RIB connu + Mandat SEPA + 1er 

versement réalisé en agence

✓ Frais de versement fixes à 2% 

21 mars 2021 21 juin 2021 25-26 septembre 2021

Refonte design Desktop Consultation / PER/ 

Prévoyance

Rachat Partiel

✓ Monosupport / Multisupport ;

✓ Maximum 20 000€ par opération ;

✓ Répartition libre ou proportionnelle à l'épargne 

présente au contrat ; 

✓ Compte bancaire connu / Chèque ;

✓ Authentification via Code OTP

Outil vision client

Personne Politiquement Exposée (PPE)

Message qui précise la nature du blocage si le client 

ne passe pas les contrôles d'éligibilité



45 Contenu exclusivement à usage interne - Ne pas diffuser aux clients

* A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité

Développement de la grille de frais dégressifs : 

au 1er janvier 2022, le client bénéficiera de frais 

dégressifs en fonction du montant et du 

pourcentage d’UC investis. 

Développement du socle technique de la 

signature électronique de niveau 1 en 

préparation de 2022

+ évolutions diverses

Arrêt de VA  (applicable aux VA mis en place en 

ligne)

Arbitrage :

✓ Contrats Multisupports

✓ 50 000 € sur 1 année glissante

✓ Devoir de conseil dès le 1er €

✓ Frais remonté par le SI (0%, 0,5% ou 0,8%) 

(1er arbitrage gratuit – tous canaux 

confondus)

✓ Ajout de Supports

✓ Signature électronique

Transverse :

Pilotage GA Selfcare V5

Pilotage GA via Datahub

+ évolutions diverses (ajustement des parcours 

existants et reliquat des anomalies) 

27-28  novembre 2021 21 mars 2022 19 juin 2022

✓ Signature électronique sur les actes de 

Versement simple & Régulier dans le cas d’un 

DDC contrats Multisupports :

✓ Déclenchements du DDC : 

VU 10 000 € inclus à l’acte ou 15 000 € 1 

année glissante

VA : Dès le 1er €

Ajout d’un nouveau support 

✓ Paiement  par  CB  sur VU Mono-Multi-S 

Seuil 5000 €

✓ Ajout de compte bancaire (hors acte de gestion)

Pour les prélèvements et les virements

Validation ou non de l’ajout de compte    

bancaire sous 10j

Transverse :

        Pilotage GA Selfcare V6

        + évolutions diverses (ajustement des 

parcours existants et reliquat des anomalies)

Historique des fonctionnalités mises en production



46 Contenu exclusivement à usage interne - Ne pas diffuser aux 
clients

22 Septembre 2022

✓ Mise à jour de Cpt Bancaire

• Signature mandat SEPA dans un acte de 

versement

✓ Contact conseiller

• Mise en avant dans l’univers vie d’un sticky 

avec un accès rapide aux moyens de contact

• Info agence/conseiller (CAP), demande de 

prise de RDV, et messagerie sécurisée

• Demande de prise de RDV assisté vie un 

conseiller virtuel 

✓ Evolutions diverses 

✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies 

✓ Up-Sell-Cross -Sell : bannières 

promotionnelles et des articles sur 

l’actualité de l’assurance Vie

• Le CMS Jahia va permettre à la DAV de publier 

en temps réel du contenu éditorial et proposer 

des simulateurs (retraite et prévoyance)

✓ Evolutions diverses 

✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies

26 novembre 2022 27 mars 2023

✓ Outils d’aide à la vente - simulateurs (lot 2) 

• conseils et pédagogie 

• Mise à disposition des clients d’outils de 

simulation sur les périmètres épargne et 

prévoyance.

• Création de flux –leads qualifiés- dans les 

réseaux

✓ Evolutions diverses 

✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies 

* A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité

Historique des fonctionnalités mises en production



47 Contenu exclusivement à usage interne - Ne pas diffuser aux clients

18 juin 2023

✓ Rachat Total (uniquement sur le réseau MMA 

CAP)

• Pour les petits contrats - seuil <5k 

• Avec SE

✓ Evolutions diverses 

✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies

* A noter : l’ensemble des opérations en ligne est soumis à des règles d’éligibilité

Historique des fonctionnalités mises en production

✓ Rachat Total (réseau Agent)

• Pour les petits contrats - seuil <5k 

• Avec SE

✓ Evolutions diverses 

✓ RUN: Evolutions et reliquat anomalies

Novembre 2023 Juin 2024

✓ Simulateur de plein fiscal

• Calculer le disponible fiscal (montant 

maximum des versements épargne retraite 

éligibles à un avantage fiscal)



48 Contenu exclusivement à usage interne - Ne pas diffuser aux clients

Historique des fonctionnalités mises en production

Septembre 2024

✓ Accompagnement et pédagogie
des UC lot 1

• Point d'entrée au catalogue UC dans la 
synthèse des contrats multisupports

• Présentation des principales caractéristiques 
des UC disponibles sous forme de cartouches

✓ RGAA Lot 1 
• Image & couleurs

Novembre 2024

✓ RGAA Lot 2
• Liens et présentation
• Couleurs
• Contraste

✓ Intégration de la signature électronique 
(SE) dans le parcours de RP

• Une demande d’opération (DOP) est 
générée et archivée dans l’espace client

Mars 2025

✓ Abaissement des seuils de déclenchement du 
DDC sur les parcours de VU et VA : 

• 2 500 € à l’acte
• 4 000 € sur l’année glissante. 

✓ Défense de portefeuille  sur les parcours de RP 
et RT 

• Volet pédagogique visant à sensibiliser les 
clients sur l’impact des rachats 



49 Contenu exclusivement à usage interne - Ne pas diffuser aux clients

Historique des fonctionnalités mises en production

Juin 2025 

✓ Accompagnement et pédagogie des UC lot 2
• Création d’une fiche UC synthétique  pour les 

contrats multisupports

✓ IV lot 1 : Qualifiant ESG 
• Enrichissement parcours et supports ( ) 

✓ KYC : Remédiation données Vie
• Parcours de collecte des données revenus & 

patrimoine

✓ RGAA : RAF : LOT 1 & 2

✓ RGAA Lot 3
• Image & couleurs 

Septembre 2025 Novembre 2025 

✓ IV lot 2 : GPH 
• Enrichissement des parcours avec 

2 nouvelles GPH sur le PER
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